


G A R A N T I E

Notre garantie – notre promesse ...

Notre but pour tous nos consommables d'imprimantes est d'égaler ou même de surpasser les performances

de la cartouche originale. Si, dans des conditions d'utilisation normales et durant la période de garantie, nos

produits ne répondent pas à vos attentes, conformément à la garantie ci-dessous décrite, veuillez nous

contacter pour procéder à leur remplacement ou remboursement. Voir notre garantie ci-dessous pour de plus

amples informations.

GARANTIE OFFICE DEPOT

Les cartouches OFFICE DEPOT (ci-après « cartouche(s) ») sont garanties contre tout défaut de fabrication pour une période de

24 mois à compter de la date d'achat, dans la mesure où elles sont stockées, installées et utilisées dans des conditions normales.

Si une cartouche s'avère défectueuse au cours de la période de garantie, elle sera remplacée ou un avoir sera accordé, au choix de

l'acheteur, conformément à notre politique de retour de matériel. Le remplacement de la cartouche ne prolongera, ni ne réduira la

durée de garantie. Nous garantissons que ces cartouches n'abîmeront ni la tête d'impression, ni le mécanisme d'impression, si

elles sont stockées, installées et utilisées conformément aux procédures recommandées par nous ou par le fabricant de

l'imprimante. En cas de dommages causés à une tête d'impression ou à un mécanisme d'impression, uniquement et directement

lié à l'usage de la cartouche, OFFICE DEPOT payera le coût raisonnable de service et de réparation de la tête d'impression ou du

mécanisme d'impression endommagés de la sorte, à condition que l'acheteur : 1. Nous informe de tels dommages par écrit, sous

trente jours à compter de la survenance du dommage. 2. Nous présente un rapport de service par

écrit, signé par des représentants autorisés du personnel du service technique, permettant

d'identifier la cartouche comme étant uniquement et directement à l'origine du dommage

et nous fournisse des échantillons d'impression ainsi que les pièces endommagées

ou remplacées (accompagné de la facture le cas échéant). Le remboursement

sera établi seulement après analyse par OFFICE DEPOT de la cartouche et des

pièces endommagées ou remplacées.

CETTE GARANTIE REMPLACE TOUTE AUTRE GARANTIE ANTÉRIEURE,

ECRITE OU IMPLICITE ET ENONCE LE RECOURS DE L'ACHETEUR DANS

LE CADRE DE CETTE GARANTIE CONVENTIONNELLE. OFFICE DEPOT

NE SERA EN AUCUN CAS RESPONSABLE DES DOMMAGES

CONSECUTIFS, INDIRECTS OU ACCESSOIRES, NOTAMMENT DE

TOUTE PERTE DE BÉNÉFICES, DE PERTE DE DONNÉES OU DE PERTE

D'USAGES LIÉS À L'UTILISATION OU NON-UTILISATION DE CETTE

CARTOUCHE. LA RESPONSABILITÉ D'OFFICE DEPOT PLACÉE SOUS

CETTE GARANTIE, SE LIMITE AU REMPLACEMENT OU AU

REMBOURSEMENT DE LA CARTOUCHE OU DE L'IMPRIMANTE COMME DÉTAILLÉ CI-DESSUS. LA GARANTIE CI-DESSUS NE S'APPLIQUE

QU'À L'ACHETEUR ET TOUTES LES DEMANDES RELATIVES À LADITE GARANTIE DOIVENT ÊTRE FAITES PAR L'ACHETEUR.
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